
 
 

 
 
 

 
 
 

Procès verbal du conseil d’école du 26 juin 2018. 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D'ECOLE EXTRAORDINAIRE 
DU 18/01/21 A 18H EN VIDEOCONFERENCE 

 
Etaient présents : 
Enseignants : 
Mesdames Sotinel, Vivien, Prevosteau, Ladaurade, Delacour, Le Queignec 
Monsieur Viard     
Représentants de la mairie : 
MmeVerbeke,  Mme Kirchoffer, Mme Bernard, Mme Mollet, et M. Leroux, Maire. 
ATSEM: Mmes Lenormand, Fleuret, Herbin 
Représentants des parents d’élèves : 
Mmes Tassan, Personne, Mateos, Lourtil, Braglia, Cohéléach, Marchand 
Messieurs Foizel, Paul 
 
Excusés: M. Pernot, M. Huguenin, Mme Roppert, Mme Bourdenet, Mme Taalbi, Mme Remerand, Mme Lentz 
Procès verbal : Mme Le Queignec, M. Viard 
 
 
Compte-tenu des mesures annoncées le 14 janvier 2021 par M. le Ministre de l'Education Nationale, 
afin de respecter les consignes gouvernementales de distanciation en cantine, il a été voté à 
l'unanimité: 
 
- Les élèves demi-pensionnaires des classes de 

CP - CP/CE1 - MSGS1 - MSGS2 
débuteront le service de cantine à 11h45 au lieu de 12h. Ils seront donc sous la responsabilité de la 
municipalité pendant leur pause méridienne de 11h45 à 14h. 
 
- Les élèves externes des classes de 

CP - CP/CE1 - MSGS1 - MSGS2 
resteront en classe de 11h45 à 12h, sous la responsabilité de leur enseignante. Leur pause méridienne 
est inchangée de 12h à 14h. 
 
Ces modifications d'horaires de pause méridienne interviendront à partir du 21/01/21. 
 
Fait à Ennery, le 18/01/21 
Mme Le Queignec, M. Viard 

 Ecoles maternelle et élémentaire  
Gérard Claudel  
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